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 CANTON DE CHAMPAGNE

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 10 JANVIER 2011
L’an deux mil onze, et le dix janvier, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance publique sous la Présidence de Madame CHARMONT MUNET, Maire d’Artemare.

Présents : Mireille CHARMONT MUNET, Ali AHNOUCHE, Suzanne CHABANNAY, Maryse DELAROUE, Roland DESCHAMPS, Laurence GUYONNET, Philippe LESEUR, Philippe MARJOLLET, Vanessa MEO, Philippe OBIN, Christian PERNOD, Valérie PONCET

Absents excusés : Frédéric FLAUJAT, Démian DOMENECH

Secrétaire de séance : Roland DESCHAMPS
1) Approbation du compte rendu du conseil du 13 décembre 2010

Le compte rendu du conseil du 13 décembre 2010 est approuvé à l’unanimité.

2) Suivi des dossiers en cours

· Le Clos Lambert :

Madame DELAroue expose que les peintures sont achevées, qu’il reste à réaliser l’étanchéité du perron.

Madame le Maire informe le Conseil que le Conseil général de l’Ain a voté une subvention de 6 098 € pour la réalisation des travaux de la bibliothèque, et a confirmé son accord pour financer le mobilier de la bibliothèque à hauteur de 3 500 €. Une rencontre avec Madame CARRIER a permis d’établir une première liste de mobilier à commander. Déduction faite de la participation du Conseil général, la participation de la commune à l’acquisition du mobilier de la bibliothèque s’établit à 1 400 €.

Il conviendra également de prévoir un bureau ainsi que le mobilier de la salle communale. Maryse DELAROUE et Laurence GUYONNET sont chargées de faire des propositions au Conseil.

Par ailleurs, un avenant au marché sera nécessaire pour intégrer à la dépense un écran de projection rétractable.

· Réparation du chauffage de l’église :

Madame le Maire expose que le bruleur de la chaudière de l’église a dû être remplacé en urgence pour permettre un bon déroulement des cérémonies religieuses de fin d’année. Cette réparation avec une pièce d’occasion n’a pas tenu. Il convient de prévoir une réparation définitive. 3 entreprises ont été consultées pour fournir un devis de remplacement du bruleur de l’église : Bugey Confort, la Mure Bianco et MP Chauffage. Madame le Maire propose de retenir l’offre proposée par l’entreprise MP Chauffage pour un montant de 1 347,89 €. Monsieur LESEUR expose qu’une négociation du devis de cette entreprise pourra être initiée dans la mesure où la réparation réalisée dans l’urgence n’a pas donné toute satisfaction.

· Contentieux avec une personne accidentée lors des travaux de la rue Neuve en 2003:

Madame le Maire expose que l’entreprise qui a réalisé les travaux rue Neuve en 2003, condamnée en première instance, a fait appel de la décision du tribunal administratif.

L’entreprise conteste le montant exorbitant des pénalités dues, le fait que la commune d’Artemare ne soit pas financièrement condamnée. Cette affaire sera donc rejugée en appel. La commune a transmis le dossier à son cabinet d’avocats pour établissement du mémoire en réponse.

3) Syndicat Intercommunal d’Electricité de l’Ain : économies d’électricité, convention

Madame le Maire expose que le SIeA a pris contact avec la mairie pour réaliser un diagnostic de la consommation électrique des bâtiments communaux et proposer les travaux nécessaires pour réaliser des économies d’énergie.

La compétence investissements scolaires étant dévolue à la Communauté de communes du Valromey, Madame le Maire à transmis l’information à l’intercommunalité.

Le SIeA proposera ainsi une convention tripartite pour la réalisation des travaux précités.

Par ailleurs, l’entreprise ERCD se rendra à Artemare le 17 janvier prochain pour étudier la possibilité d’enfouir les réseaux  d’éclairage public à Cerveyrieu.
4) Renouvellement de la convention avec la SPA :

Madame le Maire rappelle au Conseil que depuis plusieurs années, la commune d’Artemare conventionne avec la SPA pour assurer le service de fourrière sur le territoire communal, et que ce service a toujours donné satisfaction.

Pour l’année 2011, la SPA propose à la commune de reconduire ladite convention.

Madame le Maire rend compte de la dernière intervention de la SPA, le 24 décembre 2010. Cette intervention s’est soldée par la mort d’un jeune chat et le retour d’un autre chat dans un tel état qu’il a été nécessaire de solliciter les services du vétérinaire de Sutrieu. Madame le Maire a aussitôt sollicité une explication de la SPA sur les conditions dans lesquelles ces animaux avaient été recueillis au refuge de Dompierre sur Veyle.

Madame le Maire propose d’attendre les explications de la SPA sur cette affaire avant de reconduire la convention de fourrière avec cet organisme. A défaut, Madame le Maire propose de se rapprocher de l’association Assistance aux Animaux basée à Aix.

A l’unanimité, le Conseil valide cette proposition
5) Report des investissements et paiement des investissements nouveaux

Monsieur MARJOLLET expose qu’il convient de procéder au report des crédits d’investissement du budget 2010 sur le budget 2011 pour pouvoir payer les dépenses d’investissement en cours.

Monsieur MARJOLLET informe également le Conseil que la prochaine réunion de la commission des finances est programmée le lundi 31 janvier pour préparer le programme d’investissements 2011. Un seconde le lundi 21 février 2011 devra valider les propositions formulées.

6) Compte rendu des Commissions Municipales et réunions diverses 
· Travaux

· Sécurité des bâtiments scolaires :

Une réunion préalable au passage de la commission de sécurité s’est déroulée le 6 janvier. L’ensemble des boitiers d’alarme ont été posés dans les salles de classe. Il reste à installer celles relatives aux salles de la mairie. L’entreprise ATME DESCHAMPS sera contactée à cet effet.

Le local chaudière du bâtiment 3 a été isolé. L’intervention dans le bâtiment 2 ne pourra s’effectuer qu’après la réalisation d’un diagnostic amiante sur le local chaufferie.

Un espace au 1er étage du bâtiment 2 a été choisi pour la réalisation d’un local rangement. L’entreprise PESENTI réalisera les travaux.

L’entreprise PESENTI fournira par ailleurs un devis pour la réalisation d’un lieu d’archivage à la place de l’actuel bureau de l’assistante sociale, ainsi que pour l’isolation du local chaufferie.
Madame le Maire expose que le service des archives départementales a confirmé sa venue pour chercher les registres d’état civil de + de 15 ans, ainsi que les anciens cadastres inutilisés et des autres documents de + de 100 ans afin de les stocker aux archives départementales à Bourg en Bresse.
· La personne qui a été embauchée en contrat aidé réalisera avec les employés communaux un inventaire de l’atelier communal

· La SODEVAL a détecté une fuite d’eau au niveau du puits. Pour y remédier, il convient de ressouder une pièce en aluminium. Un devis a été sollicité auprès d’une entreprise spécialisée dans ce type de travaux. Le devis s’établit à 460 € TTC.
Monsieur OBIN expose que, suite aux différentes interventions réalisées sur le réseau d’alimentation en eau potable, la quantité d’eau journalière pompée par la commune a été divisée par 2 : elle est passée de +/- 600 m3 à +/- 300 m3.

Monsieur OBIN précise également qu’un curage des conduites des eaux usées sera nécessaire en bas de la Côte d’Yon, rue de l’Ile Verte et à Cerveyrieu. Un devis sera sollicité pour la réalisation de ce curage.
· Madame le Maire informe le Conseil de la programmation d’une date pour une visite de sécurité du gymnase par la commission de sécurité de l’arrondissement de Belley, le 20 janvier prochain. Madame le Maire propose de demander aux services de la préfecture que cette date soit différée.

· Madame le Maire rappelle que les installations pour protéger les bâtiments communaux contre la foudre doivent faire l’objet d’un contrôle régulier.

· Madame le Maire expose que, faute de crédits, le conseil général de l’Ain n’a pas répondu favorablement à la demande de subvention formulée pour les travaux d’amélioration de la sécurité de la voirie.

· Madame le Maire rend compte de la demande d’un habitant d’Artemare, qui souhaite un renforcement de la signalisation de son adresse à l’attention des services de la Poste.

Madame le Maire propose d’ajouter une mention sous sa plaque de numéro de rue.

· Urbanisme :

· Il est procédé à la levée d’un DPU

· Madame le Maire expose que, dans le cadre de la révision du PLU, et contact pris avec les services de la DDT, il conviendra de solliciter les services d’un architecte urbanisme. Une consultation est actuellement en cours à cet effet.

Madame le Maire propose un planning relatif à la modification du PLU.

Une première réunion de la commission d’urbanisme se tiendra le 13 janvier prochain, puis la commission d’urbanisme se réunira toutes les 3 semaines. A la fin du mois de juin, les propositions devront être retenues, pour la réalisation d’une enquête publique au mois de juillet, et l’adoption de la révision au mois de septembre 2010.

· Le garage contrôle technique automobile d’Artemare a été cédé à l’un des employés qui y travaille.
· Scolaire / périscolaire

· Madame GUYONNET rend compte de la dernière réunion du Conseil municipal des Enfants.

· Les « petits élus » sont très impliqués dans leur mission.

Leur premier projet consiste en la réalisation d’un pédibus pour se rendre à l’école primaire et au collège. Il convient avec les « petits élus » de déterminer les points de rassemblement et d’envisager le marquage au sol.

Un questionnaire à l’attention des parents sera élaboré pour connaitre les besoins des utilisateurs potentiels de ce service.

· Le CLSH a communiqué le programme d’animation des vacances de février.

· Les élus sont invités par l’académie à une réunion sur les TICE (Technologie de l’Informatique et de la Communication dans l’enseignement) le 9 février de 12h à 16h.

· Madame le Maire communique aux élus le montant du devis proposé pour fixer le matériel de l’école numérique rural de la classe maternelle. Celui-ci s’élève à 225 € TTC.

A l’unanimité, le Conseil valide cette proposition.

· Madame le Maire donne lecture d’une lettre de l’association la Sauvegarde.

Cette association sollicite une intervention financière de la commune suite au désengagement du Conseil général. Elle pourrait éventuellement permettre à 2 enfants de la commune d’avoir accès à ses services d’Activités périscolaires.

· Associations
· Madame le Maire a été approchée par une personne souhaitant redynamiser l’association de bucheronnage.

· Monsieur LESEUR rend compte d’un différent apparu entre l’association « Sou des Ecoles » et certains enseignants, différent qui a entrainé l’annulation d’un séjour de ski.

· Madame le Maire expose que 2 des 3 journées de découverte de la nature encadrées par des prestataires tels que l’ONF ou la FRAPNA, et cofinancées par la Région Rhône-Alpes, le Conseil général et le Syndicat Mixte du Pays du Bugey ont également été annulées à la demande des institutrices du CP et du CE1.

· Madame GUYONNET a communiqué à la mairie le bulletin n°5 « le Gazouillis » édité par l’association « 1,2,3 Soleil » et relatif à l’activité de la microcrèche

· CCAS

Le repas des anciens se déroulera au gymnase le samedi 19 mars prochain

· CCV :

Dans le cadre de la réforme territoriale, les intercommunalités vont être amenées à se prononcer sur leur composition et leur projet de territoire. Une information va être mise en place par la Préfecture.

· Syndicat Mixte du Pays du Bugey :

Le SMPB a élaboré et transmis le PER « services » du Bugey.

Ce PER, validé au plan départemental et régional, va maintenant être examiné au plan national. Monsieur le Député de la circonscription accompagné des élus du Bugey souhaite obtenir un rendez-vous avec le ministre concerné par le dossier.
· Syndicat Mixte SERAN

Madame le Maire rend compte de la dernière réunion du SM SERAN, qui a essentiellement consisté à voter les indemnités des élus.

· SIVOM du Bas Bugey

Monsieur DESCHAMPS rend compte de la réunion de la commission « décharge » du SIVOM, relative aux travaux connexes à la fermeture de la décharge des Erruts.

7) Informations municipales

· Monsieur le sénateur Jacques BERTOUX organise une réunion publique pour travailler sur des solutions à apporter aux dysfonctionnements observés quant à la circulation des TER, le mercredi 19 janvier à 19h à Miribel.

· Monsieur AHNOUCHE rend compte de l’assemblée générale du CODUTREBC. Cette association sollicite une subvention à la commune. La CCV ayant, cotisé pour l’ensemble des communes de son territoire en 2010, Madame le Maire propose de transmettre à l’intercommunalité la demande formulée.

· Le dimanche 16 janvier, l’association VALMUSE produit un concert de musique médiévale.

· L’assemblée générale de l’association Cinérencontre se tiendra le 20 janvier à 18h30 à la Maison de Pays de Champagne.

· Les 2ème assises départementales de l’agriculture durable se tiendront au Lycée agricole des Sardières à Bourg en Bresse le 28 janvier prochain de 9h00 à 17h00.
· Le 18 janvier à 17h à Bourg en Bresse, la DDT organise une rencontre Ecoquartier/Ecosociété

· Madame le Maire communique aux élus le programme des formations 2011, dispensées par l’association des Maires de l’Ain. Elle rappelle que la participation est gratuite et invite les élus à s’inscrire à ces formations.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30

Le secrétaire de séance
Le Maire

Roland DESCHAMPS
Mireille CHARMONT MUNET
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